
Me rdtirant aux lattrae dont le texte figure dane las doo\mrsata A/8336 at 
S/lOW du 6 du OI noir, j’ai l%amwr de voua admarer ai-joint un mlmorandum 
dans lequel aa trouvent rdrurahs quelques do&08 de baas relativss au hait6 
viraut l~lntmdiction des arw~ nual6alras an Amérique latiua (Traitb de m&3lOloO) ,: 
et h son protwole additionm1 II. 

Je voua serais obli@ do bien vouloir faire dietrlbuer le texte de oo nuhrandum 
ooam dmuwnt offioN. de 1~Awmblh ghdrals et du Conmil de aéouriti. 
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1. Dans le document A/8336 (distribu tlgalamant BOUS la oote S/lO@O) du 
6 juillet 1971, a 6t6 reproduit nota&nt, sur la demande du reprdoantent germaneot 
de 1’Uoiou des R6gubliquea soaialistes sovi6tiques nupr8e de llOrganLsation des 
Nationo VhieS, le texte de la rbponse, datie du 4 &hsr 1971, du ioviet sU@h3 

de l’Union des lpubliques aooialistes sovi6tiques au &dnat des Etats-Unis du 

WX~qae “oonoarnent 10 question de la aignstnrç et de la ratifioatioa du JVotioole 
additioaael XI au Trait6 visant llir&erdiotion des arws oucl.6airue en Andriquo 
latios”. CO dooumsnt a 6t6 distribu dans 1s cadre de la question qui figure h 
l’ordre du j.OU! poviaoim de la vingt-skihme session eoua l’intitul6 : “M~~O 
dans laquelle est appliqu6e 'la résolution 0666 (XXV) de ltAssmb16e .&&als 

zW.atiVe A la signature at A la ratification du Frotooole additionnel II au 
‘&&+6 visant l’interdiotion des src~s aucldairas en APdriquo latine (Trait6 de 
7!latelolao) II, 
2. L’enalyss dh document an questioa fait spparaftra quo pour avoir uoe prrspctive 
correate do l’enoaable de la question il importa de tsak ocmpte de.quelques donndas 
de base relatives au Trait6 de Tlateloloo et A son &otoaole additionnel II. Le 

pd#nt ahoraudum a gour objet do &awittiar les plus laport~tes‘de OIE doanér~ 

C bwe. 

1. Position du 26nat mxlaa& 

31 I.08 rabIOn qui. ont conduit 10 S&~et mexicain 8. eclreeser un ep$el aux 
or&worJ l&ifAatifs do toua l.~e Etete eueoeptiblse de signer et do ratiîior la 
Trnitd do Plntolol.~o lui-même ou 1’1~1 de nec protocoles edditionnele, oont 
prUcis6os au dornlor paroerapho dudit appel, clone 10s tormos suivants : 

“Xl. rdnulto do CO qui prd&de qua les noblee objectifs du Traitd do 
!Cl.ntolol.ao ont repu l’appui chelewsux et unanima des divers puys du 
mOndo ot quo 80s diopoaitionn ont ddp’ass6 10 8tude deo simples eeplratione 
PuV dovenir l’exprnseion d’une volon!d en marcho, qui pwgresse rapidement 
et B hqu~l.l«, croyûns-nous, aucun peys no oaurnit être iodiffkkont. LB 
rCitifiCati.on ot l~appllcation dudit inatrumnt par toua 10s paye do l’Am&iqUe 
LatiUQ, de o&le que le ratificution at l’nppl.icetion do ses protocoles 

l a.. 



additionnels pw tous les Etats dous d’armes nuol&d~~ ou qui poss8dent 
dans cette r&ion dee territoires plac8s en droit ou en fait sous Saur 
responsabilitd internationale - qu'ils soient ou non msmbreo de l’Organisation 
des Nations Unies - constituent 8. l’heure actuelle - noua en somfws ferasment 
persutxI6s - un impbratif moral, dont l’humanitd exige le respect, pour 
pouvoir vivrs dans une paix crdatrice qui rende pwsiblee de nouveaux succ8s 
sur la voie du progrbs et du bonheur pour tous les peuples.” 

8. Port& des oblkations rtkultant du Traiti de tlatelolco 

4. La portbe des obligations contractdes dans le Traitd de l’latelolco en vue 
d’appliquer le rdgiw da ddnuclfkrisation totale prdvu par le Trait8 est exatsment 
la &me pour le Mexique que paur toua les autres-tata parties audit instrument. 
5. L’article premier du Trait6, qui pr6cise lesdites obligations, est libelld 
comme suit 1 

“1. Les Perties contractantes sfengagent B utiliser B des fins 
exclusivemeut pacifiques le matériel et les installations nucldaires soumis 
B leur juridiction, et B interdire et B emficher sur leurs territoires 
respeotifs 1 

a) L’essai, l’emploi, la fabrioation, la production ou l’acquisition 
par quelque moyen que ce soit, de toute arw nucldalre, paur leur 
propre compte, directement ou indirectement, pour le compte de 
tiers ou de toute autre manikwe, et 

b) Le réception, l!entrepsage, 1’ installation, la mise en place ou la 
possession, sous quelque forme que ce soit, de toute arme aucldalre, 
directement ou indirectement, pour leur propre coapte, gar 1’ intsr- 
mddiaire de tiers ou de toute autre maaibre. 

2. Les Pertier contractantes s’engagent d@.swot h s’abstenir de 
-3 rdaliaer, d’encourager ou d’autoriser, directement ou indirectament, tout 

esoai, emploi, fabrication, production, possession ou contrôle d’une arma 
nucldairo quclconqua et do toute participation, saus quelque forme que cc soit, 
h de tellos activit6s.” 

3. &rtde des obligstions idsultant du Prdzx31s additionna1 II --- 

6. Los Etats ddds d’ru’mes nucl6aires qui, ayant sigd et ratifid !.a Frûtoc31a 

ctdditiom~el II du Trait6 do Tlatolûlco naront psrtieo uudit Trnitd, contracteront 

les ûbligatiûns suivsntss : 



5) L’obligation de raspeotar “en oe qui oonoerue se8 b,uts et sea diepositiono 
exprea~~ea” le “statut de d6nucldarisotion par rapport h des fine belliqueuses do 
l’Am&&que lattie, tel qu’il est dbfini, d6limit6 et 6nono6 en vertu des dispositions” 
du Trait4 de Plateloloo; 

b) L’oblig.stion de “ne oontribuer an auoune manike b l’ex6oution, dans 

lea territoires auxquela ledit Trait6 est applioable .., d’eotes qui oowtituent 
une violation des obligationo 6nano6es B l’artlole premier du Trait6”, et 

0) Ltcbligation de “ne recourir ni B l’emploi d’arme8 nuol6alres ni B la 
menaoe de leur emploi contre les Parties oontraotantea au Trait6”. 
7. AprBs avoir mentionn6 express6aent ces obli&&ions, 11Assemb160 gh6rale, 
dans la r6aolution 2666 (XXV), qu’aile a sdoptie le 7 ddoeabre 1970 par 104 voix 
contre e&o, 8 affirm6 a.9 oonviotion qu’elles “sont entibrement conforme8 aux 
o~ligationa g6n6rales assu&es aux termes de la Charte des Nations Unies et que 

chaque Kembre de 1’0rganieation s’est aolennellenent engagé 8 remplir de bonne 
foi, conforrkent B 1’Artiola 2 de la Charte”. 

4. w oeinipne alltoria6ea sur le Trait4 de Tlatelolco 

8. a) Dfms aa rholution 2286 (XXII) du 5 d6cembre 1967, ltAsssmblée gdndrale 
des Natlons Unies a ddclaré qu’elle : 

0, J\ccueille aveo 18 olus grande satisfaction 1s Trait.6 visant h l’inter- 
diction des armes nucléaires en Amdrlque latine, qui oonotitue une rdallaation 
d’lmpertanoe hietoripue dane le cadre dee efforts ddploydr pour éviter 1s 
prolifhtion des mm8 nucl6aires st amurar la paix et la dourltd intsr- 
nationales et pui, en &a temps, oonnacra le droit des pays d’Adrique 
latine d8utiliur l’darrgie nuoüairs P. der fine gaoifiquae l Vdr6ea pour 
acoélhr la ddveloppsment dconomique et aoclal de leurs peupler.” 

b) DDW SIJ rdsolution B du 27 septambro 1%8, la Conf&enco dos Etats 
non dot63 d’tuw30 nuclbciros n fait romarquor qua : 

“Lo Troit6 visnnt l’intardiction dos ormoa nucl6airos en Amdriqua latino 
(Trnitd de Talntelolca) D. d6j& 6tabli une z3nc exempte d’ wwc8 nucldairao qui 
ambraos~ dos tarritoirou trùa pauplbs.” 

cl h lu odnnce dgouverture de 1.0 promiore nosrrion dc la Cûnf6rencc g6nd~al.o 
do l.‘Orga~~lomo pwr 1’ interdiction deo armcu nuclduires on Amdriquo latine (OPI\NAI,), 
1~ Socr6tairo gdndrnl de I’Organioati~n des Nations Unies a axprim6 nstommant les 
iddes suivantes : 

/ **. 



“Dms un mendo qui trop oouvont nous appar& sombra et menagant, le 
Trait6 de Tl.atelolco brille oommo un flnmbeau. 11 ust la preuve conor8te, 
pour toute l’humanitd, de ae qua rendent peeibble asse de ddvouamont et de 
volontd politique. 

Le Traitd de Tlatelolco est anns prdc6dent A plus d’un titre’.. X1 est 
sons prdcddent du fait qu’il slapplique B une importante rdgion habitdo de la 
Terre. 11 l’est aussi en ce aane que l’organisme mis en place au cours de 
cette seseion pourra aompter wr un dis~sitif de oontrôle permanent et effeotif 
comportant un certain nombre de oaraotdristiqueo nouvellao. Le Trait6 pr6VOit 
non seulement l’application deo garantiea de 1’Agenoe internationale de 
l’dnergie atomique, mais cw6i des r&Ipporta 8p8oiaux et des a&hSCI ainEi qUea 
en CQB de ciroonstanaes auepectes, des inspeotions spdcieles, On trouve 
incorpor6os au Trait8 un oertain nombre do oaraat&istiques du syatbme de 
‘vdrifioation par aonteetation’ qui, parmi les nouvelles iddes apgortdes 
h la eolution &i problbme complexe de la vérification et du oontrole, est l’une 
de celles dont on peut attendre le plus. 

La Traitd de Tlatelolao aSpr606dd de plus d’un an le Trait6 sw la non- 
prolifdration de8 wnw nueMaires, et les interdictione qu’il contient, ainsi 
que les modalitde de contrôle qu’il prdvoit, ont une port& plus vaste. Ce8 
deux trait68 ont un but analogue, mai8 le premier va plus loin que 1’ autre 
en ee qu’il interdit Egalement d’utiliser ou de menaaer d’utiliser des armes 
nucldairee dans la aone d6nuol&ria&... 

Orâoe aux sauvegardes et aux garantieo prévues par le Trait6 de Tlatelolao 
et assurées par le fonotionnement de l’organisme, l’énergie nucléaire sera 
utilisbe exclueivement B des fine pacifi uea dan8 les paya de la zone et uni- 
quement dan8 l’ind&t du développement & oonodque et du prog&w soaial de vo8 
peuples. Les Etata wmbree de 1’OPANAL seront ainei lea premiers B montrer au 
monde entier que 1’6nrrgie nual6alre peut et doit 8tre un grand blenfaît pour 
l’hwranité l t non l’inetrwent de 88 porto. 

Les Etata de l’kmdrique latine, au nombre desquela figurent aussi ceux de 
la wr des Antillee, ont fait de grands efforts pour b&ir et blan bôtlr 
l’ddifice qu’est 1’Organiame pour l’i.nterdiction dee armes nucl6aires 
en Arériqua latine. Faut..ôtre l’histoire dira-t-elle d’eux sunai qu’ 113 ont 
bâti risux qu’iltr no penuaiant. t4uint’3t1aut L’OP~~~MI, oxistc I JQ suis cortnin 
quu Los VÛUUX dos Etats k!aml)reo de L’ONU l.‘ClCCONpO@Xlt. Taadio que l.‘Or[~anisme 
pr3grcssern donc son oeuvre du skuritd, de poix ot do progrln, Jo snis 001 
qu’ il continuaro do tdn6ficior doo encaurngomonts et du soutien do 1’0rgonisntion 
das Notions Uniorr. La Chorte do votre Orgnninme, le ‘fraitA de Tlntelolco 
- prdwit do8 liono dtrsito nvec L’ONU. J’eepbro qu’ au C~WLI des prochninen 
unndns ce8 lien0 YO renkwcoront de plu0 un plus, pour la bien do la cnuoo qui 
est c3mmuno h l’un0 ot g l’nutro wganiaution.” 
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dl Au oours de la même s6anae d’ouverture, le Directeur g6n6ral de l'Agence 

internationale de 1’6nergie atemique a d6alar6 ce qui suit : 

“C’est pour moi un honneur que d’avoir 6t6 invit a assister à l’év6nement 
capital que constitue la ar6rtion du premier organisme international visant 
sp6aifiquement a assurer l’application d’un trait6 dont les Parties 
contraatantes s’engagent d’une maniere solennelle P. utiliser 1’6nergis nuol6aire 
a des fins exc‘%~ivement pacifiques, et a exclure l’arme nuol6aire de tout 
un sous-contilek. 

C<‘est Bgalement la oremibre r6uniûn d’un groupement r6gianal qui a 
accepr6 qu’u;Je antre organisetion applique des garanties a ses aotivit6s 
nuc:6hlrea. 

Bien qw ‘.a notion de 116tablissemcnt d’une eone exempte d’armes nucl6sires 
ne sait pas nouvelle, la cr6ation de 1’Organisme pour l’interdislion des armes 
nucI6aires en Am6rique latine constitue la ,remiere r6alisation tangible de 
cet id6al. Elle rend plus grx1Aes la r6alisation des aspiratians a la 
s6curit6 des habitante’ de l’Am&ique latine, ainsi que la B+wspective 
d’applioations plus larges et plus produatives de l’dnergie atomique a des 
fins pacifiques.. . 

On peut oonsid6rer le Trsit6 de llat :)lco oamw 6tant le premier trait6 
multilat6ral de d6sarwment nual6aire qui pr6voit l’applioation d’un systime de 
cantr~ls ine;itutionnalisé et international; a ce titre, il constitue un pas 
d6cisif vers la raaonaaisaance et l’acaeptation de garanties internationalas.” 

5. Attitude de l’Organisation des Nations Unies et de la 
ConMrence d’gtats non dot6e d’armes nucl6aires a l’dgard 
de la signature et de la ratification du BrotOaole 

add’ tionnel II - 

9. Dans trois rbaolutions adapt6es successivement PQI’ L~Asambl64 g6drsla de 

1~0rganisation cias Nations Unies et dans une r6aolutian qu’a adapt6e po aa part 

la ConfBrenco des Etats non d3t6s d’armes nucloairoa, les puissances nu Saires 

ont 6t6 invltdes a signer et h ratifier sans retard le PrOtOCok additionnel II 

du Tr-it6 de Tlatelolca. 

10. Les dispositions pertinentes de ces rdsolutions, qui ont 6t6 adopt6es a l’una- 

nimitd, sont les suivantos : 

d Le paragraphe 4 du dispasitlf de 1s. r6solution 2206 (XXII) du 

d6ccmbre 1967, oif l’hssembl6e g6ndrale : 



“Invite les puissanoes dot&% d’armes nuoldaires 8. signer et 8. ratifier le 
plus rapidement Bossible le Frotooale additionnel IL” 

b) Les paragraphes 1 et 2 de la seotion II de la &solution B du 
27 septembre 1968, dans lesquels la Confdrence d!Etats non dot& dlarmes nuol&i*es I 

“lb Y+-- 
ti lore que tous les Etats dotds d’armes nuol6aires n’aient pas 

encore sign le Protocole additionnel II au TraitB de Tlatelolco; 

2. Exhorte les puissences dotdes d’armes nucl&ires a donner plein 
effet au paragraphe 4 de la rdsolution 2286 (XXII) adoatde par llAssemblde 
gddrale des Nations Unies le 5 ddoembre 1967.” 

cl le paragraphe du dispositif de la &Solution 2456 B (XXIII) du 
20 ddoembre 1968, où 1’Assembltle ghhale t 

“Renouvelle la recommandation que la Confdrenoe d’ltats non dot& d’armes 
nuoldaires a foraulde dans sa resolution B relative a ia oreation de aones 
exempter d’armes nucldaires, et en partioulier l’appel pressant lancd aux 
puissanaes datdes d’armes nucldaires afin qu’elles donnent plein effet au 
paragraphe 4 de la rdsolution 2286 (XXII) de ltAsaemblde g&¶drals, en date 
du 5 ddoembre 3967, dans 1equell’Assemblde a inoit les puissances doties 
dl armes nuol6aires A signer et A ratifier le plus rapidement possible le 
Protocole additionnel II an Trait6 visant l’interdiction des armes nuoldaires 
en A& ique lat i.le. ” 

d) les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif de la rdsolution 2666 (XXV) du 

7 ddcembre 1970 dans lesquela ltAssemb16e gdndrale : 

“1. Mitire les appels qu’elle a adressds aux Etats dotis d’armes 
nucîesires, dans ses résolutions 2286 (XXIX) et 2456 B (XXIX), pour qu’ils 
signent et ratifient le plus rapidewnt possible le Bvotocole additionnel 11 
nu Trait4 visant l’interdiction dea arma nualdaires en Aüdrique latinr (Trait6 
de Tl4~elofco) l t lea pria inetamawnt de ne plus tarder A rdpondre A 504 
appels; 

2. Note avec satisfaction que l’un de ces Etats a d6jk signb et ratifi6 --- 
le Pr3t3c31e et qu’un autre Etet l’a signd et est maintenant engag activement 
clans la procddure de ratificatiw; 

3a Implore que les Etats dDt6s d’armes nuclhires n’aient pas encûre 
tûus sign6 le Frûtocole.” 

6. =Sait& du Protocole afiditiûnnol II 

11. Er, cs qui wncerne la qüestion de savoir si les puissances nucldaires peuvent 

apporter leur soutien au Trait6 de Tlatelolcû par une acceptation fürmelle des 

engccgements contenus dans le Pr3tx31e additionnel II au Trsitd au seulement par 

/ . . . 



des ddolarations unil~tArales, les appela de l~Assembl6e gdn&als citds dans.la 
seotion antdrieure du prdsent ridmorandua montrent olairoment que ltAssemb16e se 
grononoe de fagon oatigorique en faveur de la premibre solution. 
12. Il oonvient d’ajouter A ce qui pldo&de, oomn~ l’a rappel8 ltAsaeablAe gBndrale 
dans sa rdsolution 2666 (XXV) du 7 ddoembre 1970, que la Contirence d’Etats non 
dotés d’armes nucl6airas, apr8s avoir insistd, dans sa r6solution B, sur le 
fait que “la coo$ration des Etats dotds d’armes nuol6aires est ndcessaire pour 
l’effioacit8 la plus grande de tout trait8 Etablissant une zone exempte d’armea 
nucl8aires” a Bgalewut ais l’aooent, depuis 1968, sur le fait que “cette coopération 
doit se traduire psr des engagements contraotds dgalement dans un instrument inter- 
national solennel ayant pleine valeur obligatoire, tel qu’un traite, une convention 
ou un protooole”. 

13. De m&e il oonvient de oiter A oe sujet la ddolaration faite r8oammant, le 
6 mai 1971, par le repr&eeqtant de l’Union soviBtique devant la Contirence du 
ComM du dAsarmeaent, lorsque, se rAf&ant au projet de trait8 dont le Comiti 
dtait saisi dans le cadre de la question de l’interdiction des armes chimiques 
et biologiques, il a d6olard A la ‘jl&me sdanoe du ComitA : 

“La déldgation sovtitiqw a d&lard A plusieurs reprises que le recours 
A une ddolaration onilat&ale ne saurait oorrespondre aux objectifs prapres 
A un instrument international. C’est dans oe sens que nous approuvome 
enti8rewot la d6alaration faits psr la reptisentante de la SuBde, Mm @-rd& 
dans les terans suivants : 

1 
l .  .  les dbairien.9 unilat&eler ne sauraient prendre la place 

d’ac6ords intrrurtionrux obligatoires . . . et il est naturolle~nt 
prdidrable de parvenir A une situation dans laquelle on puisse ccd@er 
sur un trait4 international, pow que toutes les renonciation8 soient 
identiques et que leur champ d* application soit le plus vaste possible’ a” 

7. Imoortence de la sirzuaturz~do la ratification du 
Protocole additionnel II 

14. L’importance que l’Organisation des Nations Unies attache A l.‘observation, par 
les puissances nucl6aires, des recommandations ropdtdes par lesquelles 11Assemb16e 

&ndralo a exhort6 lesdites puissances h s’lgwzr et ratifier le Protoc& addi- 

tionnel II “le plus rapidement possible” ressort clairement n3n seulement du fait 

que dans le dwnier de ces textes, la &Solution 2666 (XXV), l,‘Assembl6e, recourant 

h des termoe rsrement utilisoo, les a pri6es instamcont “de rue plus tarder 4 



%. Makle d> insorke B l~ordra du Joa provisoire de 88 vingt-s&ciha 
session w~fion inWxl4a ~Nasurs dans laqualle eet ,apgliWda la 
rdsoluMob SF%66 (XXV) da I’Aasamblda. &&La -relatlva B la algnature et ‘. 
B la rnti$%%ition du Frotooola additionuel’SI au TraitB visant l@iutsrdiatiot$ 
dee;+mes nuolclajpp an A&r$Gp3.ldiW. (belti da Tl8teloloo); ” - 

.5. 3rie le &&tab%--gbhl de faire~transmsttre le texte de la - 
préaante &Ùhtion aux Etats dot& d~arntan nual6airee~at dl informer 
l'Assambl4e g&a&el~, lors de aa vingt-JlxiBme',,seaaioa, de toutes maures 
QUI ils awon$ -qdo&&8 an vue de BOP agplioation.,!‘~ -, : : : ‘. ‘,-.) +. 

.: ‘. New York, 22 juillet 197; 


